
^ScooooM3oCCs 
^9 

Groupe Gas Natural Fenosa Conditions générales 

[cachet du Nota i re 
Fernando de la 

CAMARA 
GARCIA, Madrid] 

B03433472 

Traduction certifiée conforme a l'origlnal/la-eapieTédigé(e) en langue 
anglatfe/espagnole 

VISÉ NE VARIETUR 
parmessoinssousle n°^4 Ü05 2LCi 

Plerre LIGAVAN 
Traducteur expert prés la Cour d'appel de Basse-Terre (anglais-espagnol) 

Le OlVG€=, /¿sHC . 
Slgnature exempte de légalisation 
(Art. 10 du décret n" 2000-1277 du 26/12/2000) 

1.CHAIVIP D'APPLICATION 3 

2. TERMINOLOGIE 3 

3. ORGANISATION DU TRAVAIL 5 

3.1. Rattachement du personnel 5 

3.2. Journée et temps de travail 5 

3.3. Représentation 6 

4. Systéme d'évaluation d'homologation de produits et fournisseurs 6 

5. LIVRAISON ET RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX, MATÉRIEL ET/OU ÉQUIPEMENTS 6 

5.1. Livraison et réception provlsoire du matériel et/ou équipements 7 

5.2. Livraison et réception provisoire des travaux et/ou services 8 

6. GARANTIE DE L'OUVRAGE, DU SERVICE ET/OU DE LA FOURNITURE ET RÉCEPTION DÉFINITIVE 8 

7. SOUS-TRAITANCE 10 

8. PÉNALITÉS 10 

9.3. MODELE ÉCONOMIQUE 11 

9.1. Prix 11 

9.2. Conditions de paiement 11 

9.3 Frais ettaxes 11 

9.4. Cession des droits et crédits 11 

10. SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL 11 

10.1 Conditions générales de sécurité et de sécurité au travail 11 

10.2. Accidents et incidents 13 

10.2.1. Accidents 13 

10.2.2. Incidents 13 

10.3. Autres conditions 13 

10.4. Non-conformité 13 

11. ENVIRONNEMENT 14 

12. ASSURANCES 14 



Groupe Gas Natural Fenosa Conditions générales 

13. RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR 16 

14. GARANTIE FINANCIERE 17 

15. RESILIATION DU CONTRAT 18 

15.1. Résiliation á l'initiative de Gas Natural Fenosa 18 

15.2. Résiliation á l'initiative du FOURNISSEUR 19 

16. FORCE MAJEURE 20 

17. CONFIDENTIALITE 20 

18. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 21 

19. PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÉRE PERSONNEL 22 

20. CODE D'ÉTHIQUE ET DROITS DE L'HOMME 22 

21. AMENDEMENTS 22 

22. CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ 23 

23. NULLITÉ TOTALE OU PARTIELLE 23 

24. JURIDICTION COMPETENTE ET DROIT APPLICABLE 23 

A ( TRADUCTEUR \ 

EXPERT JUDICIAIRE j 

Al IGLAIS-ESPAGMOI.,?/ ; sy 
\ A 

1ére édition novembre 2013 P- 2 sur 23 



Groupe Gas Natural Fenosa Conditions générales 

[cachet du Notaire 
Fernando de la 

CAMARA 
GARCIA, Madrid] 

B03433471 

1. CHAMP D'APPLICATION 

Les présentes Conditions générales encadrent les relations commerciales entre GAS NATURAL SDG, S.A. et ses sociétés affiliées (ci-aprés 
dénommées indistinctement, GAS NATURAL FENOSA), et leurs fournisseurs (ci-aprés, le FOURNISSEUR) en matiére d'achats de travaux ou de 
services, d'acquisition de matériel et d'équipements et, le cas échéant, d'installation de ees derniers. 

Ces Conditions générales et l'Annexe traitant des spécificités propres á chaqué pays (Annexe Pays) seront appliquées dans tous les pays oü GAS 
NATURAL FENOSA exerce ses activités. (Ci-aprés, l'expression « Conditions générales » englobe á la fois les présentes Conditions générales et 
l'Annexe Pays correspondant á chaqué cas). 

Les Conditions générales, ainsi que les Conditions particuliéres rédigées, le cas échéant (celles-ci pouvant comprendre les spécifications techniques, 
un cahierdes charges spécifique et, éventuellement l'offre du FOURNISSEUR approuvée par GAS NATURAL FENOSA), constituent les documents 
contractuels applicables au contrat/á la commande. 

En cas de hiérarchisation des documents contractuels, l'ordre de primauté sera établi de la maniére suivante: 

1. Les Conditions particuliéres, déclinées, sauf stipulation contraire, selon l'ordre de priorité suivant: 

a) Les spécifications techniques et le cahier des charges spécifique, accompagnés des annexes correspondantes ; 

b) L'offre du FOURNISSEUR approuvée par GAS NATURAL FENOSA. 

2. Conditions générales. En cas d'écarts, les stipulations de l'Annexe Pays prévaudront sur les Conditions générales. 

2. TERMINOLOGIE 

Les dénominations suivantes sont employées dans les documents contractuels. Elles prendront le sens exprimé ci-aprés: 

Procés-verbal de réceptlon provisoire : Document dressé entre GAS NATURAL et le FOURNISSEUR suite á la livraison des travaux et/ou des 
sen/ices exécutés, aprés avoir vérifié que l'objet du contrat/de la commande a été respecté. Ledit document pourra indure, le cas échéant, des 
observations dont le FOURNISSEUR tiendra compte pour réaliser une quelconque réparation. 

Procés-verbal de réception définitive : Attestation de fin de travaux. 
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Annexe Pays : Document qui les présenles Conditions générales et qui fait état des spécificités propres á chaqué pays, applicables au contrat/á la 
commande. 

Conditions particulares : Détail des caractérlstiques, critéres et conditions de réalisation de la prestation demandée: travaux et/ou sen/ices, ou 
fournlture et installation éventuelle du matériel requis. Lesdites conditions peuvent indure tout ou partie des documents suivants : Cahier des clauses 
techniques, cahier des charges spécifique, et/ou offre du FOURNISSEUR revue et approuvée par GAS NATURAL FENOSA. 

Partie contractante : Société du GROUPE GAS NATURAL FENOSA qui souhaite taire l'acquisition de matériel ou de l'équipement, et/ou la 
réalisation de travaux ou la prestation d'un service. 

Contrat: Document manifestant l'accord de volonté entre le FOURNISSEUR et GAS NATURAL FENOSA pour l'acquisition de matériel ou 
d'équipements, et/ou la réalisation de travaux ou la prestation d'un service. Lorsque le document revét la signature manuscrite des contractants ou 
leur signature électronique valable selon la législatlon en vigueur dans chaqué pays, il prend le nom de contrat. Tout contrat est accompagné d'un ou 
de plusieurs bons de commande. 

Documents contractuels : Documents inclus dans le contrat de la commande et constitués des Conditions générales et des Conditions particuliéres 
qui fixent, entre autres, les paramétres techniques, commerciaux, juridiques ou financiers régissant la demande de prestation. 

Garantie: Ensemble des engagements pris par le FOURNISSEUR auprés de GAS NATURAL FENOSA quant aux caractéristiques, critéres et 
conditions de réalisation des travaux, de prestation des services ou d'acquisition du matériel faisant l'objet de la commande. 

Offre : Document d'engagement présenté par le FOURNISSEUR en réponse á un appel d'offres émis par GAS NATURAL FENOSA. II contient la 
proposition du FOURNISSEUR quant á la réalisation des travaux, la prestation des services ou la fourniture du matériel ou équipements demandés 
par GAS NATURAL FENOSA. Si l'offre est acceptée par GAS NATURAL FENOSA á travers l'émission d'un bon de commande, elle s'imposera aux 
deux parties. 

Parties : Ce terme désigne collectivement GAS NATURAL FAÑOSA et le FOURNISSEUR. 

Bon de commande : Document émis par GAS NATURAL FENOSA visant á l'acquisition de matériel ou d'équipements, á la réalisation de travaux ou 
á la prestation d'un service. Les bons de commande s'imposent aux parties attendu qu'ils (i) ont été émis par GAS NATURAL FENOSA en témoignage 
de l'acceptation d'une offre du FOURNISSEUR; (ii) ou qu'ils ont été acceptés par le FOURNISSEUR, expressément ou tacitement, aprés leur 
émission par GAS NATURAL FENOSA ; ou (iii) qu'ils ont été émis dans le cadre d'un contrat. 

Période de garantie : Période durant laquelle le FOURNISSEUR garantit le bon fonctionnement du produit ou la fiabilité des travaux, ou que lesdits 
produits ou travaux ne présentent aucun défaut et sont en parfait état de marche. 

Appel d'offres : Document par lequei GAS NATURAL FENOSA sollicite des offres pour l'exécution de travaux, la prestation de services ou la 
fourniture de matériel. La simple présentation d'une offre par (...) 
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(...) le FOURNISSEUR supposera l'acceptation des Conditions particuliéres comprises dans I'Appel d'offres (spécifications techniques et/ou cahier 
des charges spécifique) et des Conditions générales applicables. 

Spécifications techniques: Informations détaillées d'ordre technique sur les caractéristiques, les critéres et les conditions de réalisation des 
travaux, de prestation des services ou d'acquisition du matériel faisant l'objet de la commande. 

Cahier des charges spécifique : Informations détaillées portant sur les Conditions particuliéres de nature économique, juridique et commerciale, 
relatives á la réalisation des travaux, á la prestation des services ou á l'acquisition du matériel faisant l'objet du contrat. 

Portail des fournisseurs de GAS NATURAL FENOSA: Interface électronique de communication avec le FOURNISSEUR permettant la 
collaboration entre celui-ci et GAS NATURAL FENOSA. 

Fournisseur: Personne physique ou morale, ou groupement de ees derniéres, engagée par GAS NATURAL FENOSA en vue de l'acquisition de 
matériel ou d'équipements, la réalisation de travaux ou la prestation d'un service. 

Sous-traitance : contrat entre le FOURNISSEUR et des tierces personnes physique ou morale, ou un groupement de ees derniéres, qui participent 
partiellement á la réalisation ou l'exécution du contrat/de la commande conclu avec GAS NATURAL FENOSA, sans que cela n'affecte la relation 
juridique entre les parties qui souscrivent ledit contrat, ou ne crée de relation juridique ou d'obligation directe entre GAS NATURAL FENOSA et ees 
tiers. 

3.1 ORGANISATION DU TRAVAIL 

3.1 Rattachement du personnel 

Tous les employés du FOURNISSEUR seront sous sa direction et son controle. Ce dernier nommera un responsable (ci-aprés dénommé; le 
Responsable) chargé de le représenter et qui encadrera le personnel en charge des travaux. GAS NATUFtAL FENOSA pourra demander le 
remplacement du responsable s'il juge que ce dernier ne remplit pas correctement ses fonctions. Le FOURNISSEUR se verra alors contraint de 
remplacer le responsable sous un délai d'une semaine. 

Le personnel du FOURNISSEUR dépendra du responsable de fagon exclusive et en toutes circonstances. Le responsable désigné par le 
FOURNISSEUR aura pour missions, entre autres, de transmettre directement les ordres au personnel de son unité en veillant á la bonne exécution 
des travaux ou services, et de respecter et de faire respecter toutes les normes de prévention des risques professionnels par le personnel á sa charge. 

3.2 Journée et temps de travail 

La journée de travail et son organisation dans le temps s'ajusteront en fonction des besoins lies á la réalisation de l'objet du contrat/de la commande 
et seront gérées par le FOURNISSEUR. 

Si plusieurs fournisseurs ou cotraitants sont présents sur le site d'exécution du contrat/de la commande, ees derniers se mettront d'accord pour fixer 
et organiser leur temps de travail. A (...) 
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(...) cet égard, un coordinateur de GAS NATURAL FENOSA encouragera et maintiendra ees accords, tout en arbitrant les éventuels conflits 
éventuellement liés. 

II en sera de méme si d'autres entreprises, ou des cotraitants ou sous-traltants de celles-ci, qui ont un partenariat avec GAS NATURAL FENOSA ne 
relevant pas de la commande de travaux ou de services, réallsent des travaux liés á leur objet social sur le site d'exécution dudit contrat. 

3.3. Représentation 

GAS NATURAL FENOSA déslgnera un représentant qui sera en relatlon avec le responsable nommé par le FOURNISSEUR afín de résoudre tous 
les problémes pouvant survenir lors de l'exécutlon du contrat. 

4. SYSTÉME D'ÉVALUATION DES FOURNISSEURS ET HOMOLOGATION DES PRODUITS 

Tout FOURNISSEUR dolt étre quallfié comme « apte »lors du processus d'évaluation de GAS NATURAL FENOSA avant la prestatlon des services 
et la fourniture des biens et/ou matériel faisant l'objet du contrat/de la commande, et ¡I doit conserver cette qualification durant la durée de ees 
derniers. En outre, pour ees différents types de prestatlons, le FOURNISSEUR devra obtenir, avant la conclusión du contrat — et devra conserver 
durant toute la durée de celui-ci —, Ies homologations (de produits, de processus, de fabrlcation, etc.) qui lui seront exigées, le cas échéant, et dont 
les critéres précis seront énoncés dans les Conditions particuliéres du contrat/de la commande. Le FOURNISSEUR a 1'obligatlon de communiquer 
formellement á GAS NATURAL FENOSA tout changement affectant les exigences d'évaluation et d'homologation, y compris lorsque ceux-ci 
interviennent durant la pérlode de validité du contrat/de la commande. 

Les processus d'évaluation et d'homologation susmentionnés sont décrits plus en détail dans les « Conditions d'évaluation et d'homologation du 
fournisseur et du prodult», dont la versión en vlgueur a été déposée devant notaire et est disponible sur le site: 
www.oroveedores.aasnaturalfenosa.com 

Le FOURNISSEUR s'engage á respecter les droits et á satisfalre aux obligations émanant des « Conditions d'évaluation et d'homologation du 
fournisseur et du produit». 

5. LIVRAISON ET RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX, MATÉRIEL ET/OU ÉQUIPEMENTS. TRANSMISSION DE LA 
PROPRIÉTÉ ET DES RISQUES 

La livraison des travaux, matériel et/ou équipements faisant l'objet du contrat/de la commande devra étre réalisée á la date, dans le délaí, au lieu et 
selon les conditions prévus dans ledit contrat. Le FOURNISSEUR s'engage á respecter la date de la livraison finale et les dates de llvraisons 
intermédlaires énoncéesdans le contrat de la commande. Le FOURNISSEUR devra tout mettreen oeuvre et se donner les moyensde rattrapertout 
retard de livraison, méme lorsque celui-ci est justifié. 

Les parties pourront décider librement d'avancer la date de livraison, si toutes les deux ont donné expressément leur accord á cet effet. 
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5.1 Livraison et réceptlon provisoire du matériel et/ou des équipements 

Le FOURNISSEUR est responsable á tous égards des produits, du matériel et des équipements, de leur transport jusqu'au lieu de livraison et de leur 
déchargement, qu'il emploie ses propres moyens ou ceux de tlers. 

Le FOURNISSEUR fera parvenir 24 heures á l'avance un avis á l'adresse figurant dans le contrat/la commande, en indiquant les quantltés et le type 
de matériel á llvrer, en confirmant le lieu de destination et en précisant la date et l'heure. A défaut de respecter cette exigence, GAS NATURAL 
FENOSA aura le droltde ne pas accepter la marchandlse, le transport de celle-ci étant auxfrais du FOURNISSEUR. Toute modificatlon de la dateou 
du lieu de livraison sera communiquée suffisamment á l'avance par écrit au FOURNISSEUR. 

Les emballages devront satisfaire aux dlspositions des Conditions particuliéres ou á défaut, aux exlgences propres aux articles, afin qu'lls ne se 
détérlorent pas lors du transport et de leur manipulation, et de sorte qu'ils pulssent étre identifiés (numéro de commande, numéros de colis, quantités, 
poids, types d'artlcles, lots de fabrication et date d'explration, le cas échéant). 

La livraison des marchandises sera accompagnée d'un bon de livraison remis en deux exemplaires, qui précisera le numéro de commande, le numéro 
du colis ou du paquet, la quantité de chaqué article ou piéce et la date d'expiration, le cas échéant, ainsi que les documents technlques nécessaires á 
la réception desdites marchandises. 

Les observations pertinentes devront figurer sur le bon de livraison, á savoir: 

• Si le matériel ou l'équipement doivent subir prochainement des contróles ou des tests qui ne peuvent étre réalisés lors de la réceptlon 

SI le FOURNISSEUR doit corriger des défauts identifiés lors de la premiére livraison. 

A tous égards, le matériel ne sera pas considéré comme llvré tant que GAS NATUFtAL FENOSA n'aura pas á sa disposition un matériel dont les 
défauts auront été corrlgés. 

GAS NATURAL FENOSA pourra repórter la date de livraison du matériel et/ou des équipements sans que cela ne remette en cause le respect par le 
FOURNISSEUR de la date de livraison convenue. Les prix convenus au départ dans le contrat de la commande incluent les frais de stockage et 
d'assurance, á la charge du FOURNISSEUR, durant le mois suivant la date de livraison initialement fixée. Si la livraison devait étre davantage 
retardée, les parties conviendront d'un commun accord des compensations pertinentes. 

L'acceptation provisoire du matériel et/ou des équipements sera effectuée gráce á la signatura du bon de livraison, á moins que des défauts ne soient 
identifiés ou que des contróles ou tests ne soient raquis, auquel cas l'acceptation sera considérée comme effective lorsque les défauts auront été 
corrigés et les contróles ou les tests auront été achevés á la satlsfactlon de GAS NATURAL FENOSA, et ce, sans préjudice de la Garantie établie. 
Sont exclus de la précédente stipulation, le matériel devant étre monté et dont la propriété sera transférée aprés l'lnstallation et une fois que les tests 
de mise en service auront été réalisés avec succés. Leur acceptation fera l'objet d'une attestation. 

physique. 

C 
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Sans préjudice de ce qui est exposé précédemment, le FOURNISSEUR autorise GAS NATURAL PENOSA á prendre possesslon de tout ou partie du 
matériel et/ou équlpements des leur arrivée sur l'installation ou sur le chantier de GAS NATURAL FENOSA, et á en falre l'usage que ce dernier jugera 
nécessaire. 

5.2. Livraison et réception provlsoire des travaux et/ou services 

Le FOURNISSEUR communlquera suffisamment á l'avance la date á laquelle II prévoit d'achever les travaux ou les services, ainsi que les objectifs 
¡ntermédiaires fixés, afín de détermlner le jour et l'heure auxquels s'effectuera la réception provlsoire. 

La réception provisoire sera effectuée une fois que les tests nécessalres auront été réalisés de fagon satlsfaisante et lorsque le bon état de l'ouvrage 
ou la bonne qualité du service auront été confirmés. Dans ce cas, GAS NATURAL FENOSA établlra un procés-verbal de réception provlsoire, qui sera 
signé par les parties. 

Si les résultats ne sont pas satisfalsants, GAS NATURAL FENOSA établira un procés-verbal qui fera état des défauts identlfiés et qui indiquera le 
déla! impartí au FOURNISSEUR pour y remédier. Au terme du délai, si les tests sont satisfaisants, un procés-verbal provlsoire sera dressé. Dans le 
cas contralre, un nouveau délai pourra étre accordé par GAS NATURAL FENOSA pour assurer les réparatlons ou le GNF pourra choislr de mettre fin 
au contrat/á la commande. 

Dans tous les cas, les pénalités correspondant au retard de livraison subi á partir de la date de livraison convenue s'appliqueront sans que les délais 
supplémentaires accordés pour la réparation des défauts ne soient considérés comme une prolongation des délais de livraison initialement convenus. 

La propriété, ainsi que les risques inhérents á la propriété et á la possesslon, y compris les risques de perte et de dommages, ne seront transférés á 
GAS NATURAL FENOSA qu'au moment de la signatura du procés-verbal de réception provisoire, sans préjudice de la Garantie établie dans l'article 
suivant. 

6. GARANTIE DES TRAVAUX, DU SERVICE ET/OU DE LA FOURNITURE ET RÉCEPTION DÉFINITIVE 

Le FOURNISSEUR assure á GAS NATURAL FENOSA (ci-aprés, la « Garantie »), selon le cas, que : 

i. le matériel et les équipements, ainsi que leurs composants, matériel ou systémes, ne doivent présenter aucun défaut, vice (caché ou 
apparent) ou probléme de conception, d'ingénierie, de fabrication, de peinture, de fourniture, d'installation, de fonctionnement, de capacité et 
de rendement; 

ii. le matériel ou l'équipement respectent les spécifications, plans et descriptions stipulés dans les documents contractuels — excepté les points 
désignés comme étant des exceptions — et qui ont été approuvés expressément par GAS NATURAL FENOSA; 

iii. le titre de pleine propriété du matériel ou de l'équipement et de tous le matériel et les équlpements qui les composent sera transféré; ees 
derniers devront étre neufs, ne devant étre assujettis á aucune charge, taxe ou aucun droit de tiers. 
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¡v. la documentaron exigée dans les Conditions particuliéres refléte fidélement et totalement le matérlel ou l'équipement fournl; 

v. les travaux et services ont été exécutés de manlére compétente, avec soin et diligence, conformément aux plans et spéclficatlons exiglbles et 
conformément aux usages et bonnes pratiques du secteur; lesdits travaux et services sont d'une qualité irréprochable et seront utllisés aux fins 
présidant á leur réallsatlon. 

Sauf disposition contralre prévue dans les Conditions partlculiéres, la Garantie sera valable pour une période (ci-aprés, «la Période de garande ») de 
vingt-quatre (24) mols et commencera á courir au moment de la signatura du procés-verbal de réception provisoire ou celle du bon de livralson. 

SI, durant la Période de garande, un défaut, une ¡mperfectlon, un vice ou une panne surviennent, le FOURNISSEUR devra, á ses frais et avec la 
diligence nécessalre ; reparar, remplacer ou en dans tous les cas corriger ou compenser lesdits défauts, imperfectlons, vices ou pannes, méme si ees 
travaux de réparation ou de remplacement doivent se prolonger ou étre exécutés aprés la fin de la période de garantie. Toutefois, il n'incombera pas 
au FOURNISSEUR de réparer, de corriger ou de remédler aux pannes ou imperfectlons subles si ce dernier prouve qu'elles sont dues á un cas de 
forcé majeure ou á une mauvalse utllisatlon de GAS NATURAL FENOSA, á moins que ladlte utllisation ne résulte de l'applicatíon de manuels ou 
d'instructions fournis par le FOURNISSEUR. 

S'il s'agit de défauts en sérle, le FOURNISSEUR devra remplacer la totalité du matériel ou des équipements fournis sans attendre nécessairement 
que le défaut ne soit vérifié sur chacun d'entre eux. 

Si le FOURNISSEUR ne commence pas ou n'achéve pas les travaux nécessaires pour remédler aux imperfectlons, défauts, vices ou pannes en 
question dans le délai impartí ou á défaut, dans un laps de temps raisonnable, GAS NATURAL FENOSA pourra réaliser lesdits travaux, aux rlsques et 
aux frais du FOURNISSEUR. Ce dernier devra rembourser á GAS NATURAL FENOSA les frais supportés par celui-ci sulte á l'exécution ou á la 
demande d'exécution desdlts travaux. La prolongatlon de la période de garantie établie au paragraphe sulvant sera dans tous les cas appllcable. 

La période de garantie sera automatlquement prolongée. Ce délai supplémentalre correspondra au temps écoulé entre la signification de l'exlstence 
d'une imperfection, panne, vice ou défaut de qualité et la plelne réparation de ceux-ci conformément aux attentes de GAS NATURAL FENOSA. En 
outre, les travaux, composants, équipements ou systémes faisant l'objet d'une reconstruction, d'une réparation ou d'un remplacement seront garantís 
pour une nouvelle période de vingt-quatre (24) mois á compter de leur pleine réparation ou substitutlon, selon le cas. 

De méme, si l'ouvrage, le service ou la fourniture de matériel faisant l'objet du contrat/de la commande devalt servir á la mise en place d'une plus 
grande installation, la période de garantie serait automatlquement prolongée durant au moins six mois aprés la mise en service de l'installation 
princlpale. 

Une fois que la période de garantie et les éventuelles prolongations arriveront á leur terme et que les Imperfectlons, défauts, vices ou pannes auront 
été réparés conformément aux attentes de GAS NATURAL FENOSA durant cette méme période, les parties signeront le procés-verbal de réception 
définitif sans préjudice de la responsabillté (...) 
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(...) du FOURNISSEUR en matiére d'éviction, de vices cachés ou toute autre responsabilité qui luí incomberait en vertu de la législation en vlgueur. 

7. SOUS-TRAITANCE 

La sous-traitance des travaux, services et fournltures réalisés par le FOURNISSEUR est ¡nterdlte sans l'approbatlon écrite préalable et expresse de 
GAS NATURAL FENOSA, conformément aux termes des Conditions particuliéres. 

Le FOURNISSEUR devra exiger á ses sous-traltants d'actuallser et de mettre á la dlspositlon de GAS NATURAL FENOSA tous les documents 
établls dans les Conditions spécifiques et qui pourraient étre exigés au FOURNISSEUR. 

Le FOURNISSEUR veillera en particuller á demander aux autorltés du travail — et á conserver au fur á mesure — les certificáis qui attestent que le 
sous-traitant est á jour de ses obligations fiscales et du paiement des charges sociales correspondant á ses employés. 

La sous-traitance, si elle a lieu, ne creerá aucune relatlon contractuelle entre GAS NATURAL FENOSA et les sous-traltants du FOURNISSEUR, et ne 
déchargera ce dernier d'aucune de ses responsabllltés ou obligations. Le FOURNISSEUR est en outre responsable devant GAS NATURAL 
FENOSA des actes, fautes et négligences commis par ses sous-traltants, agents et travallieurs. 

Le FOURNISSEUR exigera de ses sous-traitants le respect des Conditions générales et particuliéres qui le concernent, en partlculier les obligations 
visées aux articles 10 et 12 des présentes Conditions générales. 

Le retard ou le défaut d'exécutlon injustiflé des travaux commandés, le manquement aux paramétres et objectifs de qualité exigibles, et toute violatlon 
des obligations du FOURNISSEUR en matiére de prévention des risques professionnels, donneront le droit á GAS NATURAL FENOSA d'appliquer 
les pénalités prévues dans les documents contractuels, celles-c¡ n'ayant pas valeur d'indemnisation. 

A défaut d'autres pénalités, la pénalité appliquée pour retard dans la réalisatlon de travaux, ou retard de livraison du matérlel/des équipements 
lorsqu'une date a été fixée, s'élévera á 5 % de la valeur du contrat/de la commande pour chaqué jour ouvrable de retard. La pénalité appliquée pour 
manquement aux obligations contractuelles s'élévera á 5 % de la valeur économique des ¡nfractions constatées, sur une base cumulée. Au total, les 
pénalités ne peuvent excéder 15 % de la valeur totale du contrat/de la commande. SI le calcul des pénalités appllcables excédent cette limite, GAS 
NATURAL FENOSA pourra, en plus d'appliquer la pénalité á 15 %, ordonner la résillation définitlve du contrat/de la commande pour violatlon de la 
dlsposition en questlon, ou continuer á exiger que celle-ci soit respectée. Dans les deux cas, les dommages et intéréts correspondants devront étre 
versés. 

8. PÉNALITÉS 

1ére édition novembre 2013 p. 10 sur 23 



Groupe Gas Natural Fenosa Conditions générales 

[cachet du Notaire 
Fernando de la 

CAMARA 
GARCIA, Madrid] 

9. MODELE ÉCONOMIQUE 

9.1. Prix 

Les prix applicables au contrat/á la commande seront ceux definís dans les documents contractuels. Ces prix resteront toujours entendus comme 
prix fixes pendant toute la durée du contrat/de la commande, á molns que leur révision ne soit prévue aux Conditions particuliéres. 

En cas de révision des prix, ceux qui résultent de ce processus de révision ne seront pas applicables aux services, travaux ou acquisition de matériel 
effectués avant l'approbation écrite formelle de ladite révision par GAS NATURAL FENOSA. 

Sauf disposition contraire dans les Conditions particuliéres ou la commande, les échéances et les modalités de paiement établies dans l'Annexe 
Pays correspondant seront appliquées. 

Sauf disposition contraire imposée par la réglementation en vigueur, la totalité des frais, droits, taxes municipales et autres faxes pouvant résulter de 
l'exécution du contrat/de la commande, sera á la charge du FOURNISSEUR. 

Le FOURNISSEUR ne pourra céder ou transférer á un tiers les droits et crédits á caractére économique, commercial ou financier pouvant résulter du 
contrat/de la commande, ni réaliser une quelconque opération qui supposerait la transmission desdits droits et crédits en vertu d'un titre, d'une taxe, 
d'un engagement et/ou d'une transaction totale ou partielle, sans l'autorisation écrite préalable de GAS NATURAL FENOSA. 

GAS NATURAL FENOSA pourra céder les droits et obligations émanant du contrat/de la commande á toute société de son groupe d'entreprises 
aprés notification du FOURNISSEUR. 

10. SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL 

Les dispositions relatives á la sécurité et á la santé au travail énoncées dans ce paragraphe et celles établies dans l'Annexe Pays pertinente seront 
également applicables. 

10.1. Conditions générales de sécurité et de santé au travail 

II incombera au FOURNISSEUR de respecter et de faire respecter par son personnel et, le cas échéant, ses sous-traitants (y compris les travailleurs 
indépendants), les dispositions suivantes: 

9.2. Conditions de paiement 

9.3. Frais et taxes 

9.4. Cession des droits et crédits 
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Dispositions légales en vlgueur concernant la prévention des risques professionnels au siége de l'entreprlse contractante du groupe GAS 
NATURAL FENOSA durant l'exécution des travaux demandés. 

La polltique de santé et de sécurité publiée par GAS NATURAL FENOSA sur son site, alnsl que les Conditions particuliéres appllcables au 
déroulement de l'actlvlté en question (exécution des travaux, prestation de services, acquisition, installatlon et fourniture du matéríel 
impliquant l'accés de personnel ou d'engins du FOURNISSEUR aux locaux de GAS NATURAL FENOSA). 

• Le FOURNISSEUR prendra en considération les ¡nformations relatives aux risques et les mesures préventives et d'urgence transmises par 
GAS NATURAL FENOSA pour l'évaluation des risques, l'élaboration de procédures de sécurité spéoifiques aux travaux á exécuter, la 
planification des mesures préventives, ou tout autre document relatlfs auxdlts travaux. 

Avant le début des travaux, le FOURNISSEUR Informera ses employés : 

des risques spéoifiques á leur activité, évalués au préalable, et des mesures préventives et de protection ; 

des risques, des mesures préventives et des mesures de protection et d'urgence relatives aux locaux oü les employés exécuteront leur 
activité ; 

des risques liés, le cas échéant, á l'exécution slmultanée d'activités commerciales sur un méme site; 

du contenu de son évaluation des risques ou de son plan de sécurité et de santé, qui comprendra les ¡nformations et les ¡nstructions de 
sécurité en vigueur, transmises par GAS NATURAL FENOSA. 

GAS NATURAL FENOSA informera le FOURNISSEUR des risques propres au lieu de travail, pouvant affecter les activités réalisées, ainsi que 
des mesures liées á la prévention de tels risques et des mesures d'urgence en vigueur. 

Selon le degré de danger des activités á réaliser sur le chantier, le nombre d'employés des entreprises présentes, la durée de l'exécution 
slmultanée de ees activités et les moyens de coordination seront ceux établis dans la réglementatlon en vigueur. 

GAS NATURAL FENOSA déslgnera un interlocuteur pour résoudre tous les problémes liés á la sécurité et á la prévention des risques 
professionnels pouvant survenir lors de la réalisation de travaux ou de la prestation d'un service. 
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10.2. Accidents et incidents 

10.2.1. Accidents 

Si un employé du FOURNISSEUR ou un sous-traitant est victime d'un accident, ceci devra étre immédiatement signalé aux interlocuteurs de GAS 
NATURAL FENOSA. Le FOURNISSEUR devra mener une enquéte sur tous les accidents dont ses employés ont été victimes et adresser le rapport 
correspondant á GAS NATURAL FENOSA. 

Le FOURNISSEUR devra adresser les données statistiques relatives aux accidents touchant son entreprise ou ses sous-traitants chaqué fois que 
GAS NATURAL FENOSA lui en fera la demande. 

10.2.2. Incidents 

Le terme « incident» désigne tout événement ayant engendré un quelconque dégát matériel significatlf ou des préjudices physiques, qu'il seralt 
pertinent de signaler afín qu'une enquéte soit menee, que les mesures de controles soient revues et que ledit incident ne se reproduise plus. 

Si un incident se produit, le responsable de la prévention ou le responsable des travaux nommé par le FOURNISSEUR, devra immédiatement le 
signaler á GAS NATURAL FENOSA et luí adresser le rapport correspondant. 

10.3. Autres conditions 

• LE FOURNISSEUR doit teñir les employés qul vont réaliser les travaux qui font l'objet du contrat/de la commande düment ¡nformés du fait qu'ils 
dolvent porter sur leurs vétements de travail l'identificatlon personnelle correspondante et celle de l'entreprlse pour laquelle ils travaillent. 

Le FOURNISSEUR assumera tout surcoOt occaslonné par l'interruption des travaux consécutlve á un accident, un Incident ou la vlolatlon de tout 
aspect lié á la santé et la sécurité causés par ses employés, sous-traitants (y compris les travailleurs indépendants), calculé par GAS NATURAL 
FENOSA. 

Les manquements au respect des délais d'exécution en raison d'écarts dans l'observation des normes de sécurité et des normes sanitaires ne 
sauraient en aucun cas étre attribués á GAS NATURAL FENOSA, mals seront assumés par l'entreprlse en situation d'infraction. 

Toute la documentation requise par GAS NATURAL FENOSA au sujet de la coordlnatlon des activités de l'entreprlse sera envoyée par le 
FOURNISSEUR á l'aise des canaux et des outils mis en place par GAS NATURAL FENOSA. 

10.4. Non-conformité 

Lorsqu'elle est le fait du FOURNISSEUR, ou le cas échéant, si l'un de ses sous-traitants est l'auteur d'une ¡nfractlon aux dispositions relatives á la 
prévention des risques professionnels ou au plan de sécurité (...) 
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(...) et de santé au travail, GAS NATURAL FENOSA peut prendre une ou plusieurs des mesures suivantes, selon la gravité de l'infraction : 

Réprimander verbalement ou par écrit; 
Bloquer partiellement ou totalement les travaux, s'il n'est pas remédié aux circonstances qui font qu'une dlsposition n'a pas été respectée ; 
Appliquer les sanctions économlques qui s'appliquent; 
Résilier le contrat/la commande en cas de recidive ou de manquement grave. 

11. ENVIRONNEMENT 

Le FOURNISSEUR est tenu de respecter strictement les spécifications environnementales communiquées par GAS NATURAL FENOSA dans les 
Conditions partlculiéres, alnsi que toutes les lois et la réglementatlon environnementales en vigueur, de portée lócale, régionale, nationale ou 
Internationale, en vigueur dans son domaine d'actlvlté. 

Le FOURNISSEUR s'engage á mener ses actlvités, en accordant une attentlon particullére á la protection de l'environnementet á 1'utillsatlon efficace 
des ressources naturelles, mais aussi á assurer une bonne gestión en matiére de respect de l'environnement. 

Le FOURNISSEUR doit informer GAS NATURAL FENOSA des accidents ou incidents qui se produlsent pendant l'exécution du contrat, et ce, le plus 
rapidement possible. GAS NATURAL FENOSA pourra demander un rapport détalllé au sujet des événements qui se sont déroulés. 

LE FOURNISSEUR répondra de toute amende ou sanctlon ¡mposée au motlf d'accidents ou d'lncidents causés par son personnel á l'environnement, 
GAS NATURAL FENOSA étant plelnement llbérée de ees responsabilltés. 

GAS NATURAL FENOSA pourra répercuter sur le FOURNISSEUR toutes les dépenses, tous les coúts, les amendes, sanctions, réclamations et 
dommages-intéréts résultant du défaut de ce dernier de se conformer aux obligations en matiére environnementale. 

12. ASSURANCES 

Sans préjudice de toute responsabilité qui pourralt découler des dispositions des présentes Conditions générales (et cet artlcle ne limitant pas la 
portée de celle-ci), le FOURNISSEUR doit souscrire et maintenir en vigueur (pour son compte et á ses frais —, en tout temps pendant la durée de du 
contrat/de la commande, auprés de compagnies d'assurances reconnues et légalement habilitées pour délivrer des pólices d'assurance dans le pays 
oíi est situé l'entreprise employée et dans les conditions de couverture satisfaisant GAS NATURAL FENOSA; les pólices d'assurance décrites 
ci-dessous, attendu que les montants de ees derniéres ne sauraient étre inférieurs aux crltéres définis par les lois et la réglementatlon en vigueur dans 
le pays de résidence de l'entreprise contractante du GAS NATURAL FENOSA. Le renouvellement de ees pólices assurance ne saurait altérer aucune 
des obligations d'indemnisatlon énoncées dans le contrat/dans la commande : 
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a) Assurance responsabilité civile générale, qui couvre les réclamations liées aux dommages causés au matériel et/ou aux personnes, y 
compris le préjudice moral et leurs conséquences causés á des tiers, consécutivement á l'exécution des taches faisant l'objet du 
contrat/de la commande. 

La pólice doit indure, entre autres: responsabilité civile d'exploltation ; responsabilité civile croisée; couverture subsidiaire 
automobile; subsidiaire de sous-traitance; professionnelle; employeur (minimum par victime établi dans les Conditions particuliéres; 
défense et cautions. Le seuil d'indemnisation sera au moins équivalent á ce qui est definí dans les Conditions particuliéres, 

b) Assurance des accidents du travail ou de sécurité sociale pour tout le personnel de l'entreprise ou ses sous-traitants conformément 
aux dispositions légales, et ce, pendant la durée du contrat/de la commande. 

c) Assurance de responsabilité civile au titre de la circulation des véhicules et de machines, selon les limites et dans les conditions 
requises par la législation en vigueur pendant la durée du contrat/de la commande. 

d) Toute autre assurance obligatoire, conformément á la législation en vigueur pendant la durée du contrat/de la commande. 

Hormis les pólices d'assurance précédemment citées, GAS NATURAL FENOSA pourra exiger du FOURNISSEUR qu'il souscrlve les assurances 
complémentaires que l'entreprise jugera nécessaires pour assurer une couverture totale de ses intéréts et responsabilités selon le contrat/la 
commande en question. En outre, le FOURNISSEUR pourra également souscrire les assurances complémentaires jugées nécessaires pour la 
couverture compléte de ses intéréts. 

Le FOURNISSEUR exigera de ses sous-traitants qu'ils souscrivent et maintiennent en vigueur les pólices d'assurance indlquées ci-dessus lorsqu'ils 
exécutent des travaux ou fournissent des services et/ou fournissent des produits/du matériel/de l'équipement au FOURNISSEUR, en leur demandant 
de lui soumettre les attestations d'assurance correspondantes, qui démontreront la validité et la vigueur de l'assurance requise. 

GAS NATURAL FENOSA devra figurer en tant qu'assuré complémentaire dans tous les contrats d'assurance, en ce qui concerne les travaux faisant 
l'objet du contrat/de la commande, sans que le groupe ne perde cependant son statut de tiers dans le cadre de la pólice d'assurance. De plus, ees 
contrats comporteront une clause de renonciation au droit de recours contre GAS NATURAL FENOSA et le personnel á son service ou leurs 
assureurs, ce dont le FOURNISSEUR et leurs sous-traitants sont tenus d'informer leurs compagnies d'assurance respectives. 

Avant de commencer les travaux, le FOURNISSEUR devra fournlr á GAS NATURAL FENOSA les attestations d'assurance requises et la preuve 
¡rréfutable délivrée par l'assureur du paiement des primes correspondantes. Ce controle persistera pendant toute la durée du contrat/de la 
commande. Tout défaut de livraison desdites attestations permettra á GAS NATURAL FENOSA de résilier le contrat/la commande pour infraction 
imputable au FOURNISSEUR. 

Le FOURNISSEUR ne pourra pas demander á son assureur l'annulation, la modification ou l'amendement des pólices souscrites sans le 
consentement préalable écrit de GAS NATURAL FENOSA, ce qui par ailleurs devra étre stipulé dans ees pólices d'assurance, le cas échéant. 
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GAS NATURAL FENOSA pourra demander un changement de compagnie d'assurance si cette derniére ne se montre pas digne de confiance en 
raison de situations économiques ou financiéres qui mettent en évldence une situation d'insolvabilité ou de toute autre circonstance susceptible de 
mettre en péril la validité de la couverture accordée. 

Afín de mener á bien l'exécution du contrat/de la commande, tout écart dans le palement des ¡ndemnlsations, franchlses et/ou découverts liés á l'un 
des contrats l'assurance souscrits doit étre traite par le FOURNISSEUR. 

Pendant l'exécution du contrat/de la commande, le FOURNISSEUR est tenu d'informer GAS NATURAL FENOSA au sujet de tout ¡ncldent qui affecte 
la validité ou les conditions de la pólice d'assurance souscrite, ou de toute modification qui pourrait entraíner une infraction aux dispositions de la 
présente clause. En ce sens, le FOURNISSEUR se montrera dlsposé á collaborer avec les employés, agents ou représentants de GAS NATURAL 
FENOSA, ou les personnes autorisées par l'entreprise. 

La conformité avec les indications de cette clause ne saurait limlter ou altérer en aucun cas les responsabilités du FOURNISSEUR, compte tenu de 
ses obligations contramuelles et légales. 

13. RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR 

LE FOURNISSEUR est seul responsable face á GAS NATURAL FENOSA du respect des obligations contramuelles et légales, ainsi que de la 
conformité avec les obligations légales, contramuelles, fiscales et sociales eu égard á ses employés, sous-traitants et autres agents. 

Le FOURNISSEUR est tenu de disposer de tous les droits de la propriété ¡ntellectuelle ou industrlelle, cessions, permls, licences et autorisations 
nécessaires pour l'exécution des prestations qui font l'objet du contrat/de la commande. 

Le FOURNISSEUR sera responsable pour GAS NATURAL FENOSA de toutes les réclamatlons, amendes ou pénalités de toute nature qui pourralent 
étre ¡mposées á GAS NATURAL FENOSA á la suite de l'intervention du FOURNISSEUR dans le cadre de l'exécution du contrat/de la commande, y 
comprls au titre d'une responsabillté conjointe et solidaire llée aux obligations du FOURNISSEUR en lien avec les salalres, la sécurité soclale ou les 
obligations fiscales, ou encore celles liées á la sécurité et la santé au travall, la prévention des risques professionnels, ainsi que les réclamations ayant 
trait á la vlolatlon de droits de propriété Industrlelle ou ¡ntellectuelle. 

De plus, le FOURNISSEUR assumera tous les coüts que GAS NATURAL FENOSA pourra supporter (y compris les honoraires d'avocats et les frals 
de justice, les provisions de fonds au titre de ees frals, les certlficats, habilitations, taxes, fournitures, dépóts légaux á titre de recours, etc.) liés á sa 
défense juridique dans le cadre d'actes admlnistratifs, de revendications extrajudiciaires ou préjudlciaires ou d'actions judlciaires de toute nature á son 
encontré; y compris les actions que les travailleurs employés par le FOURNISSEUR ou ses sous-traitants, et les employés dépendants, 
sous-traitants et travailleurs indépendants de chacun d'entre eux ; les demandes de tiers, á l'encontre de GAS NATURAL FENOSA; et toute autre 
action qui pourrait découler de l'exécution du contrat/de la commande par le FOURNISSEUR. 

Les parties convlennent que l'obllgation susmentionnée de palement des frais de représentatlon et de défense pris en charge par le FOURNISSEUR, 
n'affecte pas la faculté de choix des professionnels par GAS (...) 
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(...) NATURAL FENOSA, et ne suppose pas d'obligation de soumettre au préalable au FOURNISSEUR les disposltifs et les moyens de défense que 
GAS NATURAL FENOSA entend mettre en oeuvre dans son propre intérét. 

Le FOURNISSEUR autorise expressément GAS NATURAL FENOSA pour compenser ou reteñir les sommes en attente de versement, quel qu'en 
soit l'objet, le FOURNISSEUR devant répondre de ees sommes auprés de GAS NATURAL FENOSA conformément au présent article. En outre, les 
partles convlennent du fait que GAS NATURAL FENOSA pourra compenser auprés d'autres sociétés de son groupe de sociétés, les dettes ou les 
créances en faveur ou au déblt du FOURNISSEUR, quel qu'en soit l'objet ou la nature. 

14. GARANTIE FINANCIERE 

GAS NATURAL FENOSA pourra exlger au FOURNISSEUR le versement d'une garantie pour répondre de : 

I. I'accomplissement de toutes ses obllgatlons contractuelles pendant toute la durée du contrat/de la commande, y compris les 
pénalltés et ¡ndemnités dues ; 

¡i. amendes ou pénalités de toute nature qui pourraient s'imposer á GAS NATURAL FENOSA dans le cadre de l'lnterventíon du 
FOURNISSEUR y compris, mals sans restrictions, toute responsabilité conjointedu FOURNISSEUR liéeauxsalalres, á la sécurlté 
sociale ou aux obligations fiscales, ou celles ayant trait á la sécurité et á la santé en milieu professlonnel et á la préventlon des 
risques professionnels; 

ili. réclamations de tiers contre GAS NATUFtAL FENOSA á l'occaslon de l'intervention du FOURNISSEUR, y compris toute 
réclamation émanant de ses employés, agents, consultants et cotraltants ou sous-traltants ; 

iv. frais de protection juridique de GAS NATURAL FENOSA, conformément aux dlspositions de la clause précédente. 

La garantie fmanclére doit étre constituée selon les modalités et conditions énoncées dans les Conditions particuliéres. En l'absence de conventlon 
expresse, la garantie financlére est constituée par la rétention de 10 % du montantde la facture émise parle FOURNISSEUR au titre de l'exécution 
du contrat/de la commande. Ces sommes seront retenues par GAS NATURAL FENOSA jusqu'á la finalisation du contrat. 

La garantie financiére ne doit pas limiter ou conditlonner les responsabilités attendues du FOURNISSEUR conformément á la législation appllcable, 
qui grévera dlrectement les actifs du FOURNISSEUR lorsque la garantie financlére n'atteint pas la valeur de ces engagements. 
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15. RESILIATION DU CONTRAT 

15.1. Résiliatlon á l'initiative de Gas Natural Fenosa 

GAS NATURAL FENOSA pourra résilier de maniere anticipée et immédiate le contrat/la commande en cas de manquement grave de la part du 
FOURNISSEUR á ses obligations contractuelles, ou pour d'autres raisons imputables au FOURNISSEUR. Les situations particuliéres énumérées á la 
suite constituent des motifs de résolution : 

a) Vérification de l'inexactitude, de la dissimulation ou du défaut de livraison des documents et des données a fournir en vertu des présentes 
Conditions générales et des Conditions particuliéres en vigueur; 

b) Suspensión ou interruption des travaux ou de la fourniture, sauf dans les cas de forcé majeure accrédités; 

c) Manquement aux obligations découlant de la procédure d'évaluation et d'homologation des fournisseurs, des spécifications, des niveaux de 
qualité ou de livraison ; violation des exigences d'approbation, y compris les manquements graves auxquels il n'est pas remedié avant la 
date limite; 

d) Violation des régles qui ont trait á la prévention des risques professionnels ; 

e) Négligence ou manquement au respect des instructions de GAS NATURAL FENOSA reiatives á l'exécution des travaux, ou en cas de 
défaut de diligence raisonnable dans l'élaboration et le suivi des travaux; 

f) Exploitation abusive des procédures, technologies techniques ou commerciales de GAS NATURAL FENOSA ; 

g) Arrét de l'activité du FOURNISSEUR ; 

h) Cession, transfert ou subrogation des droits et des obligations contractuelles, sans l'accord préalable écrit express de GAS NATURAL 
FENOSA. 

i) Exécution d'opérations juridiques, quelle que soit leur forme (vente ou transmission d'actions ou de participations, fusions ou spin-offs ou 
autres transactions intersociétés ou de tout événement, acte ou affaires juridiques) de nature á entraíner un changement significatif dans la 
propriété des actions/participations du FOURNISSEUR ou changement de controle effectif, direct ou indirect, du FOURNISSEUR ou des 
sociétés qui dépendent du FOURNISSEUR ou que ce dernier controle; 

(¡) Tout manquement de la part du FOURNISSEUR qui puisse empécher ou nuire á l'exécution corréete du contrat/de la commande ; 

(k) Infraction/violation du code éthique de Gas Natural Fenosa. 
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GAS NATURAL FENOSA pourra accorder un délai pour remédier á l'infraction, avant de procéder á la résiliation du contrat, qui une fols écoulé sans 
qu'il ait été remédlé á la situation en cause, pourra entratner la résolutlon du contrat/de la commande par l'envol d'une communicatlon écrite 
Indiquant les faits reprochés et les raisons de la décision de résiliation, ainsi que la date de résiliation effective de la relation contractuelle. Le 
FOURNISSEUR devra ordonner la suspensión des travaux ou services á compter de la date d'etfet de la résiliation du contrat. 

La résolution pour cause Imputable au FOURNISSEUR permettra á GAS NATURAL FENOSA d'exiger les pénalités contractuelles qui ne constituent 
pas une indemnisation, ainsi que l'indemnisation au titre des dommages et préjudices qui, le cas échéant, découlent de la résiliation susmentionnée, 
aprés accréditation de ceux-ci, lesquels pourront étre remboursés ou compensés sur la base des sommes en attente de paiement qui, le cas 
échéant, sont exlgibles du FOURNISSEUR ou au moyen de la Garantle financiére, et si celle-ci n'atteint pas la somme en questlon, dlrectement á 
partir des actifs du FOURNISSEUR. 

Si les motifs visés au paragraphe précédent ne sont pas vérifiés, GAS NATURAL FENOSA pourra cependant résiller le contrat de maniere anticipée, 
par commodlté, et dans cette hypothése, l'entreprlse devra délivrer la notification de résiliation avec un préavis qui, sauf indication contraire dans les 
Conditions particuliéres, sera d'au moins un mois á compter de la date de la résiliation effective. 

Une fols la relation contractuelle résiliée, GAS NATURAL FENOSA sera autorlsée á acquérir, en tout ou en partie, le matériel que le FOURNISSEUR 
aura pu installer sur le chantier, au prix convenu dans le contrat / dans la commande, et, si ce prix n'a pas été fixé, au prix déterminé d'un commun 
accord ou, si cecl n'est pas possible, en ayant recours aux services d'un expert. 

Suite á la résolution, GAS NATURAL FENOSA devra certifier les sommes dues au FOURNISSEUR pour les travaux effectués ou livrés de maniere 
satisfaisante jusqu'á la date de la résiliation. II sera déduit de ees sommes, ainsi que de la valeur du matériel installé qui, le cas échéant, sera acquis 
par GAS NATURAL FENOSA, le montant des pénalisations et de l'indemnisation qui s'appliqueront en vertu des regles établles. Le soldé, le cas 
échéant, devra étre versé au FOURNISSEUR lors de la liquidation définitlve du contrat/de la commande. 

En outre, une fols la relation contractuelle résiliée, le FOURNISSEUR devra restituer le chantier ou les services á GAS NATURAL FENOSA 
conformément au régime établi dans les Conditions particuliéres. 

15.2. Résiliation á l'initiative du FOURNISSEUR 

Le FOURNISSEUR pourra résilier le contrat ou la commande en respectant un préavis de soixante 60 jours calendaires, sauf dispositions autres 
dans les Conditions particuliéres conformément aux caractéristiques spécifiques de l'objet du contrat/de la commande. 

La résiliation du contrat par le FOURNISSEUR sera formallsée par une notification adressée par écrit á GAS NATURAL FENOSA exposant les faits 
sur lesquels se fonde la résiliation, et les motifs de cette décision. 
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GAS NATURAL FENOSA se reserve le droit d'exiger une indemnisation au titre des dommages causés par une résiliation anticipée, sauf si celle-ci est 
fondee sur une cause juste, en raison d'une infraction préalable, grave et engageant la responsabilité de GAS NATURAL FENOSA. 

16. FORCE MAJEURE 

Si une des parties manque de maniere définitive et irrémédiable a ses obligations contramuelles essentielles en cas de forcé majeure, l'autre partie 
pourra résilier le contrat/la commande dont ees obligations relévent, mais ne pourra pas exiger de responsabilité en cas de non-conformité á la partie 
touchée par l'événement de forcé majeure. Les situations de forcé majeure seront évaluées au regard de la législation et de la jurisprudence 
applicable, en fonction de la juridiction compétence, mais des raisons météorologiques qui pouvaient étre raisonnablement prévues, des retards ou 
des défaillances de la part de fournisseurs ou de sous-traitants, les gréves ou les conflits sociaux au sein du personnel du FOURNISSEUR (á moins 
que la gréve ou le conflit en question n'aient un caractére national ou sectoriel) ne sauraient étre considérés comme des cas de forcé majeure. 

En cas de gréve ou de conflits sociaux affectant le FOURNISSEUR, ce dernier devra compter un plan de service mínimum pour la prestation de 
services ou le chantier, pour ce qui concerne la partie réputée indispensable, et collaborer au máximum afín que ce plan soit approuvé par l'autorité 
compétente. 

La partie affectée par un cas de forcé majeure devra en aviser l'autre par écrit dés que possible, en indiquant l'événement á l'origine du cas de forcé 
majeure, sa nature, les circonstances dans lesquelles il s'est produit, le délai pendant lequel cette situation peut perdurer, et les mesures qu'elle entend 
prendre afín d'atténuer, sans la mesure du possible, les effets de l'événement sur l'exécution de ses obligations contramuelles. 

La partie affectée par un cas de forcé majeure doit faire au mieux pour éviter ou atténuer les effets de la situation, afín de garantir la poursuite nórmale 
de l'exécution du contrat, dans la mesure du possible. 

17. CONFIDENTIALITE 

Toutes les découvertes, tous les concepts, idées, connaissances, techniques, dessins, schémas, projets, diagrammes, modeles, échantillons, bases 
de données de toute nature, ainsi que les informations techniques, industríelles, financiéres ou commerciales que le FOURNISSEUR obtient de GAS 
NATURAL FENOSA dans le cadre de leurs relations commerciales seront considérées comme des renseignements confidentiels, secrets et dont 
l'accés doit étre restreint. 

Sont également concernés par cette exigence tous les documents, livres, comptes, enregistrements, listes de clients ou partenaires, programmes 
informatiques, procédures et documents de toutes sortes ou technologies fournis sous la condition de préserver les renseignements confidentiels, quel 
que soit le support qui les contenait. 

Ne seront en revanche pas concernés les renseignements confidentiels qui (i) sont connus de notoriété publique au moment de leur communication au 
FOURNISSEUR, ou encore lorsqu'une fois le service réalisé, ees renseignements relévent alors d'un statut public, sans qu'il soit entendu dans ce cas 
que le FOURNISSEUR a violé les dispositions du présent paragraphe ; ou (ii) si ees informations sont massivement divulguées par GAS NATURAL 
FENOSA, et sans restriction. 
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Le FOURNISSEUR préservera et sauvegardera la confidentialité des données et ne les utilisera pas a des fins propres et s'abstiendra de les 
divulguen en tout ou en partie á des tlers sans le consentement préalable écrit et express de GAS NATURAL FENOSA. Ce consentement ne sera pas 
nécessalre lorsque l'obllgation de fournlr ou de dlvulguer des données confidentielles sera ¡mposée par la loi ou par l'ordonnance d'un tribunal. 

Les renselgnements confidentiels peuvent étre communiqués par le FOURNISSEUR á ses employés et conseillers extérieurs, sans préjudice du fait 
que le FOURNISSEUR prenne les mesures nécessaires pour le strict respect de cette clause par chacun d'entre eux, celul-ci devant obligatoirement 
informer les uns et les autres du caractére confidentiel, secret et d'accés restreint des informations ainsl dévoilées, et de l'interdiction de les utiliser á 
des fins propres et de les divulguen 

De plus, le FOURNISSEUR devra donner á ses employés et consultants externes des lignes directrices et des instructions pertinentes aux fins de 
maintenir le caractére secret et confidentiel et l'accés restreint des renseignements confidentiels et s'assurer que ceux-ci ne seront pas utilisés á des 
fins propres ou autres que celles qui font l'objet du contrat/de la commande. 

Sans préjudice des dispositions qui précédent, GAS NATURAL FENOSA pourra demander et obtenir du FOURNISSEUR, comme condition préalable 
á la fourniture des renseignements confidentiels, la liste des employés et consultants externes qui auront acces á ees informations, ladite liste pouvant 
faire l'objet de restrictions ou étre réduite par GAS NATURAL FENOSA. Chacun des employés et des consultants externes qui apparaissent sur la 
liste devront déclarer expressément qu'il connait l'existence de cette obligation de confidentialité et qu'il agira conformément á ees dispositions. Toute 
modification de la liste des employés ou des consultants externes sera notifiée par écrit sans délai par le FOURNISSEUR, et contiendra les 
informations précédemment indiquées dans ce paragraphe. 

Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, chaqué partie sera responsable de la conduite de ses employés ou consultants 
externes ainsi que des conséquences de leur comportement, conformément aux dispositions de cette clause. 

Le FOURNISSEUR sera responsable de la conservaron des informations qui lui sont propres, et de réaliser les copies de ees derniéres, en vue de 
leur traitement de maniére confidentielle, secréte et il sera tenu de restituer ees informations á GAS NATURAL FENOSA au terme de leurs relations 
commerciales, ou avant, si cette derniére lui demande de le faire. 

Tout manquement aux obligations de confidentialité exposées dans la présente clause sera une cause sufflsante de revendiquer l'indemnisation au 
titre des dommages subis par la voie légale jugée la plus appropriée. 

18. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Toutes les bases de données, Images et photographles, tous les brevets, modéles d'utilité et industriéis, dessins, graphiques, fichiers de texte, audio, 
vidéo et logiciels fournis par GAS NATUFtAL FENOSA au FOURNISSEUR pour l'exécution du contrat/de la commande et relevant de la propriété de 
GAS NATURAL FENOSA, ou de fournisseurs tiers, aprés avoir fait l'objet - dans ce dernier cas - d'une licence ou d'une cession, sont protégés par les 
normes nationales ou internationales relatives á la propriété intellectuelle, et ne peuvent faire l'objet de (...) 

iére édition novembre 2013 p. 21 sur 23 



Groupe Gas Natural Fenosa Conditions générales 

(...) modification, copie, modification, transformation, reproduction, adaptation ou traduction ultérieures par le FOURNISSEUR ou par des tiers sans 
l'autorisation expresse des titulaires de ees droits. 

La mise á disposition par le FOURNISSEUR de bases de données, dessins, graphiques, images et photos, fichiers texte, audio, video et logiciels qui 
relévent de la propriété de GAS NATURAL FENOSA ou de ses fournisseurs n'implique eri aucun cas le transfert de propriété ou l'octroi d'uri droit 
quelconque en matiére de propriété intellectuelle en faveur du FOURNISSEUR. 

II est strlctement interdlt de faire usage des droits mentlonnés dans les rubriques précédentes sans l'autorisation de GAS NATURAL FENOSA. Sont 
également interdltes: l'exploltation, la reproduction, la reproduction, la transformation, la distribution, la transmlssion par tout moyen, la publication 
ultérleure, 1'expositlon, la communlcatlon publique ou la représentation totale ou partielle qui, si elles devaient se produire, constitueralent une vlolation 
des droits de propriété intellectuelle de GAS NATURAL FENOSA, et seraient sanctionnées par la Loi. 

Tous droits de propriété ¡ndustrielle ou Intellectuelle générés par la documentaron et les informations fournies par GAS NATURAL FENOSA au 
FOURNISSEUR, ou par l'exécutlon des travaux ou des services qui font l'objet du contrat/de la commande, y compris les technologies ou les 
méthodes résultant de l'exécution de celul-cl/celle-ci, relévent sans limitation de la propriété de GAS NATURAL FENOSA. Le FOURNISSEUR 
s'engage á retourner toutes les données ¡mprimées et les supports magnétiques, informatiques, ou tout autre support d'information foumis par GAS 
NATURAL FENOSA, ainsi que tout dupllcata de ees dernlers, á GAS NATURAL FENOSA, ¡mmédiatement aprés que le FOURNISSEUR ait conclu les 
travaux pour la réalisation desquels ees données furent nécessaires. 

Les données, images et photographies, brevets, modeles d'utilité et industriéis, dessins, graphiques, fichiers textes, audio, vidéo et logiciels qui 
appartlennent au FOURNISSEUR avant l'exécution du contrat/de la commande, demeureront la propriété du FOURNISSEUR. 

19. PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÉRE PERSONNEL 

Si, dans le cadre de l'exécution des travaux ou de la prestation de services, le FOURNISSEUR dlt avolr accés aux données á caractére personnel de 
personnes physiques détenues par GAS NATURAL FENOSA, le FOURNISSEUR aura seulement accés aux données que GAS NATURAL FENOSA 
jugera nécessaires á l'exécution des travaux qui font l'objet du contrat. 

Aussi bien le FOURNISSEUR que GAS NATURAL FENOSA s'engagent á se conformer á la législatlon en vlgueur relative á la protection et au 
traltement des données á caractére personnel, ainsi qu'aux dispositions de chaqué Annexe-Pays conformément á la législation applicable en la 
matiére pour le contrat/la commande. 

20. CODE D'ÉTHIQUE ET DROITS DE L'HOMME 

Le FOURNISSEUR s'engage á respecter les principes énoncés dans la Charte internationale des droits de l'homme et á promouvoir leur mise en 
oeuvre dans sa propre chaine d'approvisionnement. Pour cette ralson, le FOURNISSEUR s'engage á disposer de sa propre polltlque relative au 
respect des droits de l'homme, ou á défaut, á souscrlre á celle de GAS NATURAL FENOSA. 
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Le FOURNISSEUR doit se coriformer á la législation en vigueur en matiére de non-discrimination. Et dans tous les cas, celul-ci doit offrir á toutes les 
personnes des opportunités d'accés aux posslbllltés d'emplol égales et équitables. GAS NATURAL FENOSA pourra demander des documents qui 
accréditent l'absence de dlscrimlnation. 

En outre, le FOURNISSEUR s'engage á assurer ou á promouvoir des pratiques éthiques conformément aux directives de condulte recuelllles dans le 
code éthlque de GAS NATURAL FENOSA, et á s'aligner sur les polltiques sociales/les valeurs et principes qui anlment Gas Natural Fenosa. 

II est possible de consulter ees documents sur notre site : www.aasnaturalfenosa.com> Reputación y Responsabilidad Corporativa (Notoriété et 
responsabilité sociale) > Politicas y Gobierno (Potinques et gouvernance). 

En outre, GAS NATUFtAL FENOSA propose á ses fournisseurs et partenalres commerclaux la possibilité de s'adresser de maniere confidentlelle, de 
bonne fol et sans crainte de représallles, á la commisslon d'éthlque de GAS NATURAL FENOSA pour effectuer des requétes ou des Communications 
concernant les violations de la Politlque relative aux droits de l'homme ou au code d'éthique, ainsi que toute autre informatlon connexe par 
l'lntermédlalre de l'adresse de courrler électronique : codiaoeticotaiaasnaturalfenosa.com. 

21. AMENDEMENTS 

Les présentes Conditions générales ne peuvent étre modifiées que par un document écrit formallsé par les partles. 

22. RENONCIATION 

Le fait qu'á un moment donné, une des partles n'exlge pas le respect d'une des disposltions des présentes Conditions générales ne saurait affecter en 
aucun cas son drolt d'obtenir son exécution en d'autres occasions. Aucune renonciation de la part des partles en lien avec une des conditions ou l'un 
des termes des présentes ne saurait étre interprété comme une renonciation permanente ou ultérieure á ees conditions ou á ees termes ou á d'autres 
conditions ou termes. 

23. NULLITÉ TOTALE OU PARTIELLE 

Lorsqu'une décision de justice ou une décision autre conclue au caractére non valide ou sans effets, que ce soit de maniére totale ou partielle, d'une 
clause des présentes, cette invalidité ou inapplicabillté ne concernera pas le reste des clauses des présentes, qui resteront des lors effectives. 

Les parties conviennent de remplacer toute clause devenue invalide ou sans effet par une autre qui sera valide, aussi semblable que possible. 

24. JURIDICTION COMPETENTE ET DROIT APPLICABLE 

Concernant cette clause, seront appliquées les disposltions contenues dans l'Annexe concernant le Pays dans lequel est établie l'entreprise du 
groupe GAS NATURAL FENOSA qui souscrit le contrat/la commande. 
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1. INFORMATION ET DOCUMENTATION DU FOURNISSEUR 

Le FOURNISSEUR devra remettre á la PARTIE CONTRACTANTE les informations demandées dans l'évaluation initiale et l'évaluation périodique 
annuelleátravers les systémes etmoyens électroniques fournls parla PARTIE CONTRACTANTE. De méme pourles services, activitésetfournitures 
de matériel, le cas échéant, il devra soumettre la documentation complémentaire demandée au cours du processus d'homologation. Le 
FOURNISSEUR sera tenu d'actualiser ees informations et la documentation mise á disposition de la PARTIE CONTRACTANTE á tout moment á 
compter de l'entrée en vigueur du présent contrat. Le FOURNISSEUR devra fournlr dans le délai Impartí et par les canaux établis, les informations et 
la documentation exigées par la PARTIE CONTRACTANTE. Le FOURNISSEUR fournira á la demande de la PARTIE CONTRACTANTE un soutien 
technique aux processus décrits aux points 3 et 4 des présentes Conditions. 

2. ÉVALUATIONS INITIALE ET PÉRIODIQUE DU FOURNISSEUR 

Tout FOURNISSEUR doit étre jugé « apte » lors du processus d'évaluation de GAS NATURAL FENOSA avant le debut de la prestation des services 
et la fourniture des blens et/ou du matériel faisant l'objet de ce contrat. De plus, le FOURNISSEUR devra maintenir les conditions approuvées dans la 
cette évaluation initiale pendant la durée du contrat et s'engage done á livrer á la PARTIE CONTRACTANTE les informations et la documentation 
actualisées demandées dans le cadre de l'évaluation périodique annuelle conformément aux enteres établis par GAS NATURAL FENOSA. Les 
critéres de base sur lesquels se fonde l'évaluation initiale et périodique du FOURNISSEUR sont énumérés en Annexe 1 « Critéres de base 
d'évaluation initiale et périodique du fournisseur». 

3. HOMOLOGATION DU FOURNISSEUR ET DES PRODUITS 

Pour certaines prestations de services, la livralson de marchandises ou de matériel, le FOURNISSEUR doit en étre homologué de maniére 
complémentaire par GAS NATURAL FENOSA avant de se voir attribuer des commandes et pendant la durée du contrat. La nécessité de 
l'homologation est communiquée au FOURNISSEUR dans les Conditions particuliéres. 

Pour obtenir et conserver l'homologation, le FOURNISSEUR doit produire des preuves documentaires qui lui seront demandées par la PARTIE 
CONTRACTANTE correspondant aux exigences générales (systéme de gestión qualité, environnement et prévention des risques professionnels), 
et les documents correspondant aux exigences contenues dans les Conditions particuliéres (exigences en matiére de ressources humaines, 
techniques et exigences en ce qui concerne les produits). 

En ce qui concerne les exigences spécifiques relatives aux ressources humaines, le FOURNISSEUR est responsable du recrutement du personnel 
(interne ou externalisé) formé et qualifié pour chaqué activité et travail, avant le début de son activité pour la PARTIE CONTRACTANTE et pendant 
toute la durée du contrat. L'obtention de cet enseignement et de cette formatlon reléve de la seule responsabilité du FOURNISSEUR et en conformité 
avec les lois, réglements et autres normes applicables et exigences spécifiques aux activités et aux travaux faisant l'objet du contrat. Le 
FOURNISSEUR devra disposer et teñir á jour la documentation, les justificatifs et les dossiers concernant la formation et de la qualificatlon en vigueur 
de son personnel, qui démontrent cette qualification (formation spécifique, qualifications officielles, certificats d'aptitude, permis, accrédltations, etc.). 
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En ce qui concerne les exigences spécifiques relatives aux ressources techniques, le FOURNISSEUR devra disposer et employer des locaux et des 
équipements en bon état pour réallser les activltés et prodults qui font l'objet du contrat. En ce sens les machines et l'équlpement utilisé par le 
FOURNISSEUR dolvent satisfaire aux lols et réglements appllcables, notamment en termes de qualité, de sécurlté et d'environnement. Le 
FOURNISSEUR devra ¡dentlfier toutes les machines et les équipements qui affectent la qualité et la sécurité du produit ou de l'activité et efíectuer 
l'examen, l'étalonnage ou les réglages correspondant á des intervalles définis, ou avant leur utilisation, et teñir á jour la documentation, les pléces 
justificatives et les documents (machines et équipements, feuilles d'inventaire de l'équipement et instruments de mesure). 

Le FOURNISSEUR devra garantir la conformité avec les normes exigées dans le cadre de l'homologatlon. En ce qui concerne les produits, le 
FOURNISSEUR s'engage á ce que les approvisionnements desdits prodults soient conformes aux échantillons homologués. 

Le FOURNISSEUR assumera la totalité des frais dérlvés de l'homologatlon (provlsions de moyens, attestatlons, essais, accrédltations, etc.). Dans le 
cas de matériel et/ou de produits, l'homologation peut étre étendue au fabrlcant, aux installations de production et aux dlstributeurs. Lorsque cecl 
sera demandé par la PARTIE CONTRACTANTE, le FOURNISSEUR assurera la formation et donnera les instructions concernant 1'utlllsation et la 
maintenance de ses produits. 

Afín de vérifier les données, les documents et les ¡nformations communiquées par le FOURNISSEUR, la PARTIE CONTRACTANTE se réserve le 
droit de mener á sa discrétion les audits et inspections jugées nécessaires, conformément á ce qui est Indiqué au paragraphe 4. 

Si au cours du processus d'homologation, des infractions ou des non-conformités sont communiquées au FOURNISSEUR, celles-ci seront résolues 
conformément aux ¡ndications visées au point 5. 

4. AUDITS ET INSPECTION 

Le FOURNISSEUR effectuera les controles de qualité, de processus et de prodults énoncés dans les normes et dans la documentation contractuelle 
en vigueur. Les résultats des inspections et des essais seront correctement enregistrés, conformément aux spécifications, plans qualité et inspection 
de programme de points d'inspection applicables ou convenus et ils devront étre archivés et mis á dispositions de la PARTIE CONTRACTANTE 
pendant au moins 5 ans, sauf indicatlon contraire dans le réglement susmentionné ou dans les Conditions spécifiques. 

Le FOURNISSEUR sera responsable á ses frais d'assurer la vérificatlon des produits et services fournis. Le FOURNISSEUR est responsable de tout 
défaut ou de toute défaillance de la qualité qui lui sont imputables, ainsi que des dommages que ees produits défectueux pourront causer á la 
PARTIE CONTRACTANTE ou á des tlers. 

La PARTIE CONTRACTANTE et ses représentants ont le droit d'effectuer des audits et des inspections sur les sites de production, sur les lots de 
produits, locaux et installations du FOURNISSEUR, de ses fournisseurs ou sous-traltants, ressources techniques et ressources humalnes, avant la 
réalisatlon des travaux, au cours ou á l'issue des travaux, afín de vérifier l'adéquation des procédés, la qualité et l'état de la fourniture de services ou 
de biens. Les audits et les Inspections réalisés par la PARTIE CONTFtACTANTE et ses 
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représentants ne sauraient transférer, ou décharger en aucun cas, les controles, la responsabilité et les devoirs du FOURNISSEUR. 

La PARTIE CONTRACTANTE communiquera au FOURNISSEUR la programmatlon des audlts et ¡nspectlons. Le nlveau d'lnspection appliqué á la 
PARTIE CONTRACTANTE sur les biens et produits doit correspondre á une des catégories énoncées en Annexe 2 « Niveaux d'inspectlon et 
convention de quallté » et sera communiqué par la PARTIE CONTRACTANTE. Le FOURNISSEUR devra déslgner un responsable qui aglra en 
qualité de polnt de contact et d'lnterlocuteur. De méme, le FOURNISSEUR s'engage á communiquer á la PARTIE CONTRACTANTE et avec un 
préavis suffisant, lorsque cecl luí sera demandé, les programmes de travail/de fabricatlon/d'essais et l'état de ees programmes afin de faciiiter 
l'élaboration et la mise en ceuvre d'inspections et de vérlfications. 

SI au cours des audlts ou ¡nspectlons, des infractlons ou des non-conformltés sont observées, elles seront communiquées au FOURNISSEUR et 
celles-c¡ seront résolues conformément aux ¡ndications vlsées au point 5. 

La PARTIE CONTRACTANTE pourra demander des essais complémentaires pour éclairclr les aspeets qui le requiérent. 

5. TRAITEMENT DES NON-CONFORMITÉS 

Toute vlolation des exlgences contractuelles, détectée au cours des processus d'évaluation, de certlfication, de vérification et d'lnspection, dans 
l'exécutlon d'un service, d'un processus ou dans le fonctionnement ou le mauvais état d'un produit constitue une non-conformité. 

La PARTIE CONTRACTANTE devra aviser le FOURNISSEUR des non-conformités détectées pour que ees dernléres soient portées á sa 
connalssance et qu'elles soient résolues, par les voies habituelles (courriel, télécopie, messagerle). 

Le FOURNISSEUR s'engage á corrlger ees défauts de conformité et á y répondre dans les délais et dans les conditions indiquées par la PARTIE 
CONTRACTANTE. La PARTIE CONTRACTANTE se réserve le droit de demander et d'accepter, ou de rejeter les programmes d'actlons correctives 
présentés. Le défaut de résolution des non-conformltés dans les délais et dans les conditions établis par la PARTIE CONTRACTANTE permettra á 
celle-ci de résilier le contrat ou d'exiger son exécution. Dans les deux cas, la compensation correspondante au titre des dommages-intéréts sera 
exigible. 

Dans l'hypothése oü une anomalle portant sur la non-conformité avec les exigences spécifiques ou sur la possibilité d'utilisation du produit fournl 
surviendralt, le FOURNISSEUR sera tenu de remplacer l'article défectueux. En outre, la PARTIE CONTRACTANTE pourra refuser totalement ou 
partiellement le lot de productlon á laquelle appartlent le produit qui contlent le défaut, en retournant au FOURNISSEUR toutes les unités non utillsées 
de ce lot afín que ees derniéres soient remplacées par de nouvelles unités sans défaut, le FOURNISSEUR étant tenu d'assumer tous les frals liés á 
ees retours. 

SI tout ou partie des unités de ce lot consldérées ¡nacceptables sont déjá ¡nstallés, le FOURNISSEUR, en plus d'assurer le remplacement de ees 
unités par des neuves, versera au CONTRACTANT la valeur des coüts liés aux travaux de remplacement de ees installations. 
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1. DONNEES D'IDENTIFICATION 

• Nom ou raison sociale 
• Identifiant fiscal 
• Siége social/commercial (Localité, Ville/Province/Etat. Départemerit, Pays...) 
• Personne de contact et poste ou titre (Courriel, Téléphone/Fax/SIte Web...) 
• Adresse fiscale (si elle différe du slége soclal/commerclal) 
• Données bancaires (Banque/Agence/Compte/Titulaire/...) 
• Actionnalres détenant plus de 10 % du capital social 
o Année de fondatlon de la soclété 
• Employés salarlés lors du dernier exercice clóturé (Nombre moyeri d'employés; % employés en contrat á durée indéterminée sur le total des 

employés....) 
• Entreprlses partenalres (indure parmi les sociétés associées, les personnes morales actionnaires) 

2. FORMATION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÉRE, JURIDIQUE ET ASSURANCES 

Situation économique des deux derniéres années (en eurost: 
• Chiffre d'affalres 

Chiffre d'affaires réalisé auprés de GNF 
Bénéfice/Pertes avant ¡mp&t 
Actif total 
Fonds propres 

Situation ou preuve de paiement (uniquement pour les fournisseurs de services): 

Sécurlté sociale ou équlvalente (pour les fournisseurs adjudicataires, présenter une attestation) 
Trésor publlc ou équlvalent (pour les fournisseurs adjudicataires, présenter une attestation) 

• Assurance responsabllité civlle (pour les fournisseurs adjudicataires, présenter une attestation), ou s'il s'agit de travaux ou de services, 
préciser la somme couverte par sinistre (en euros). 
Registre des entreprlses accréditées (conformément á la législation de chaqué pays) 

3. INFORMATION PORTANT SUR LES EQUIPEMENTS, MATERIEL, TRAVAUX ET SERVICES FOURNIS 

Produit/service 
Fabricant/Grossiste/Agent (dans le cas de produits) 
Portée géographlque 

4. AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES 

QUALITÉ & GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Confirmez si la société dlspose de: 
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Systéme qualité: 

Systéme qualité certifié par un tiers (Norme, champ d'application et date d'expiration). 
Dans le cas de systémes de qualité non certifiés, indiquer: 

o Si le personnel responsable de l'exécution des travaux est correctement formé et connait les procédures des activités 
réalisées (oui/non) 

o Effectue l'entretien des machines et du matériel qui en ont besoin (oui/non/sans objet) 
o Contróle ou vérifie la qualité des travaux/prodults réallsés (oui/non) ou dans le cas de non-conformités, défauts ou 

manquements, prend en compte les actions correctives et préventives pour les résoudre et de les éviter (oui/non) 

Complément: s'il s'agit d'un fabricant: 
o Si vous étes fabricant: II existe une procédure pour la gestión du matériel défectueux qu'il s'agisse d'achats, de 

fabrication et de produits finís (oui/non) 
o Si vous étes fabricant ou distributeur: II existe une procédure pour la gestión du matériel défectueux aprés-vente 

(oui/non) 

Systéme de M.E.: 

Systéme de management environnemental certifié par un tiers (norme, champ d'application et date d'expiration). 
Dans le cas de systémes de M.E. non certifiés, indiquez si: 

o Vous connaissez et respectez la législation et les réglements environnementaux applicables aux travaux et activités 
effectués dans chacun des pays dans lesquels vous opérez (oui/non/sans objet) 

o Le personnel de votre entreprise est formé et informé sur les aspects environnementaux des travaux des activités effectués 
(oui/non/sans objet) 

Sanctions ou amendes pour infractions en matiére d'environnement au cours de la derniére année. 

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET SÉCURITÉ INDUSTRIELLE : 

Systéme de prévention des risques professionnels certifié par un tiers (norme, champ d'application et date d'expiration). 
• Si vous n'avez PAS de systéme certifié de gestión de la prévention de risques professionnels, répondez aux questions suivantes: 

o Disposez-vous d'un systéme d'évaluation des risques, initiale et périodique ? (oui/non) 
o Adoptez-vous des mesures/actions pour éliminer ou réduire les risques (oui/non) 
o Donnez-vous des informations, assurez-vous la formation et la participation des travailleurs en matiére de PRT ? (oui/non) 
o Menez-vous des activités pour le contróle des risques inhérents á leur travaii ? (oui/non) 
o Réalisez-vous des actions de surveillance de la santé des travailleurs ? (oui/non) 
o Prenez-vous en compte les actions á mettre en oeuvre face á des événements prévisibles (Urgences, Risque grave et 

imminent) ? (oui/non) 
o Disposez-vous d'une planification des mesures et des activités de prévention ? (oui/non) 

Forme d'organisation de la prévention des risques professionnels (conformément á la législation de chaqué pays) 
o Service de prévention propre 
o Service commun de prévention (service commun á des entreprises qui ménent des activités en méme temps sur un site, un 

bátiment ou dans un centre (...) 
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(...) commercial ou entre des sooiétés appartenant au méme secteur de production ou//un groupe d'entreprises qui développent leurs 
activités dans une zone ¡ndustrielle, ou une zone géographique délimitée). 
o Service de prévention externe 
o Employés dédiés 
o Promotion du personnel par l'entrepreneur 
o Non défini 

Indice des accidents intervenus au cours de la derniére année (selon la législation de chaqué pays: índice de fréquence, nombre de jours 
d'absence suite á des accidents du travail, nombre de jours d'absence suite á une maladie professionnelle, accidents ayant été suivi d'un congé de 
maladie...) 

Sanctions ou amendes pour infraction á la législation de travail et á la sécurité ¡ndustrielle au cours de la derniére année. 

RESPONSABILITE SOCIALE 

Politiques spécifiques relatives au développement durable 
Compromis Pacte Mondial des Nations Unies 
Existence d'une politique relative aux droits de l'homme (les fournisseurs adjudicataires doivent accuser réception ou signé la politique 

relative aux droits de l'homme de Gas Natural Fenosa). 
Vous disposez de pratiques éthiques conformément aux directives de conduite comprises dans le code éthique de Gas Natural Fenosa (les 

fournisseurs adjudicataires devront accuser réception et s'engager á promouvoir des pratiques conformes aux orientations comprises dans le code 
éthique de GNFj 
• Engagement relatif á la santé et la sécurité au travail (les fournisseurs adjudicataires devront souscrire á l'engagement relatif á la santé et la 
sécurité de GNF) 

Politiques ou pratiques commerciales relatives á la promotion et au développement de l'intégration des personnes handicapées au monde 
du travail (conformément á la législation de chaqué pays) 
% de salariés handicapés au sein de votre effectif (conformément á la législation de chaqué pays) 

Décisions de justice en suspens, sanctions ou peines en cas d'infraction en matiére d'éthique (corruption et fraude fiscale) et de droits de 
l'homme (violation de la législation relative au du travail, pratiques discriminatoires, travail des enfants, etc.) au cours de la derniére année 
(conformément á la législation de chaqué pays). 
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I.OBJET 

II s'aglt de décrire les niveaux d'inspection que la PARTIE CONTRACTANTE peut appliquer á l'approvisionnement en 
biens et produits conformément aux « Conditions d'évaluation et d'homologation du FOURNISSEUR et du produit». 

2. DÉFINITIONS 

Afín de faciliter la compréhension de ce document, les concepts suivants sont définis : 

Inspection : Vérification de la conformité aux exigences d'un jeu de produits et/ou des processus connexes, 
portant sur un ou plusieurs des aspects suivants : 

Controles et essais effectués sur le produit. 
Contróles effectués sur les processus de production. 
Matériel de mesure, de controle et d'essais 

• Caractéristiques du produit á fournir (dimensions, finitions...). 
Stockage, emballage et étiquetage. 
Identification et tragabilité des produits, documentation, dossiers de qualité, certificats de qualité de 

produit, matiéres premieres, et les documents de controle qualité établis selon les spécifications du matériel 
et/ou conformément au Plan de qualité et Points de controle. Validité des documents de l'entreprise ou marque 
de qualité du produit. 

Types d'inspection portant sur l'approvisionnement: On distingue les types d'inspection suivants : 
Inspection de registres documentaires : Vérification des dossiers techniques et de qualité ; 
Inspection á l'origine: Inspection des produits du FOURNISSEUR, et/ou des systémes de 
production/qualité et dossiers de qualité, effectués sur les installations du FOURNISSEUR, ou de ses 
représentants ou distributeurs, avant leur livraison á la PARTIE CONTRACTANTE. 

— Inspection du processus de fabrication : Inspection du processus de production du 
FOURNISSEUR, que ce soit sur la production destinée á la PARTIE CONTRACTANTE ou, á 
défaut, á un autre client. 
— Inspection et réception technique des produits : Inspection portant sur le produit fini, ce qui 
implique d'effectuer des tests et/ou des essais sur le produit final. 
— Vérification technique des produits : Inspection qui consiste á vérifier que le produit livré est 
conforme aux exigences concernant les caractéristiques de construction, les dimensions et le 
marquage. 

Inspecteur : Membre du personnel de la PARTIE CONTRACTANTE ou son représentant qui exerce les fonctions 
d'inspection. 
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Programme de points de controle: Document émis par le FOURNISSEUR et approuvé par la PARTIE CONTRACTANTE décrivant les points de 
controle de la qualité, la fréquence des mesures et les valeurs admissibles des processus, tests, essais ou examens á la charge du FOURNISSEUR. 

3 NIVEAUX D'INSPECTION DE L'APPROVISIONNEA/IENT: 

Le tableau suivant définit six niveaux d'inspection possibles : 

Tableau des niveaux de contróle et d'inspection des fournitures chez les FOURNISSEURS de matériel 

Niveau Description du niveau 

1 

Toutes les fournitures du FOURNISSEUR avant la llvraison á la PARTIE CONTRACTANTE doivent étre soumises á une 
inspection á la source par la PARTIE CONTRACTANTE. Pour ce taire : 
1. Le FOURNISSEUR devra informer la PARTIE CONTRACTANTE avec un préavis mínimum de 15 jours avant la date prévue, et ¡I 

devra préciser le programme de fabrication, les tests, les essais, l'état du matériel et la date de mise á disposition des livraisons á 
destination de la PARTIE CONTRACTANTE. 

2. Le FOURNISSEUR conservera 100% du produit sur ses installations en attendant l'inspection réalisée par la PARTIE 
CONTRACTANTE. Le programme d'échantillonnage pertinent sera employé. 

3. La PARTIE CONTRACTANTE ou son représentant conviendront avec le FOURNISSEUR de la date d'inspection á l'origine et le type 
d'inspection á l'origine (dans les locaux du FOURNISSEUR) qu'il fournira á la PARTIE CONTFtACTANTE. 

4. Le PARTIE CONTFtACTANTE enverra un inspecteur aux installations du FOURNISSEUR, qui réalisera le type d'inspection convenu 
(inspection du produit fini, ou inspection de produit fini et essais ou inspection du procédé de fabrication), conformément aux 
spécifications applicables, et/ou au plan de qualité et points de contróle convenu avec le FOURNISSEUR. 

5. Le FOURNISSEUR pourra effectuer la livraison une fois l'autorisation obtenue aprés le résultat de l'inspection. La PARTIE 
CONTFtACTANTE n'accepte pas les livraisons de matériel qui ne bénéficie pas de cette homologation. 
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2 

Une partie des fournitures du FOURNISSEUR sera retenue dans ses locaux en vue d'une ¡nspection effectuée á la source par la 
PARTIE CONTRACTANTE avant la livraison á celle-ci. 
Pour ce faire: 
1. Le FOURNISSEUR devra informer la PARTIE CONTRACTANTE avec un préavis mínimum de 15 jours avant la date de vérification 

de l'état du matériel et la mise á dlspositlon des llvralsons destlnées á la PARTIE CONTRACTANTE. De plus, elle apportera dans 
cette notification tous les documents et certlficats de qualité du produit conformément aux spécifications appllcables. 

2. La PARTIE CONTRACTANTE informera le FOURNISSEUR selon les enteres définis pour l'lnspection du matériel, au sujet de la 
quantité ou du pourcentage de matériel que celui-cí doit conserver dans ses installations pour qu'il soit soumis á l'lnspection de 
produit fini et aux essais menés par la PARTIE CONTRACTANTE 

3. La PARTIE CONTRACTANTE ou son représentant conviendront avec le FOURNISSEUR de la date d'inspection á l'origine et le type 
d'inspection á l'origine (dans les locaux du FOURNISSEUR) qu'il fournira á la PARTIE CONTRACTANTE. 

4. Le PARTIE CONTRACTANTE enverra un ¡nspecteur aux Installations du FOURNISSEUR, qul réalisera le type d'inspection convenu 
(inspection du produit fini, ou l'lnspection de produit fini et essais ou inspection du procédé de fabrication), conformément aux 
spécifications applicables, et/ou au plan de qualité et points de contróle convenus avec le FOURNISSEUR. 

3 

Le FOURNISSEUR devra communiquer á la PARTIE CONTRACTANTE le programme de fabrication ou l'état des 
approvisionnements avant leur livraison, dans l'attente de l'autorisation de la PARTIE CONTRACTANTE. Pour ce faire: 
1 Le FOURNISSEUR doit informer la PARTIE CONTRACTANTE au sujet du plan de fabrication du matériel avec un préavis minimum 

de 15 jours. 
2. Le FOURNISSEUR conservera 100 % du produit sur ses Installations en attendant l'autorisation de la PARTIE CONTRACTANTE, 

qui devra décider dans chaqué cas si elle souhaite envoyer un ¡nspecteur dans les locaux du FOURNISSEUR (¡I sera convenu de 
réaliser une inspection du produit fini, ou une inspection de produit fini et des essais ou encore une inspection du procédé de 
fabrication), si elle demande de la documentaron et les dossiers de qualité pour effectuer leur vérification ou si elle libere 
directement un lot (I). 

3. Chaqué année, la PARTIE CONTRACTANTE pourra effectuer une inspection dans les entrepéts du distributeur ou á l'uslne. Cette 
inspection pourra avoir la portée d'un audit destiné á vérifier le respect du systéme qualité du FOURNISSEUR concernant les processus 
et les prodults qui font l'objet de la fournlture á la PARTIE CONTRACTANTE. 
Note (1): 
— Si un inspecteur est missionné dans les locaux du FOURNISSEUR, on procédera conformément aux points 2 é 5 du niveau 1. 
— Si des documents de qualité sont demandés, il sera procédé conformément aux points 1 et 2 du niveau 4. 
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4 

Vérification documentare des dossiers de qualité des fournitures avant leur livraison á la PARTIE CONTRACTANTE. 
Pour ce faire: 
1. Avant la livraison du matériel, le FOURNISSEUR enverra au format électronique les certificats de qualité du produit et les dossiers de 

controle de qualité de produit qu'il a émis pour le matériel correspondant á la livraison en question, conformément aux spéclficatlons 
du matériel, ou au plan de qualité et aux polnts de controle convenus avec le FOURNISSEUR. 

2. Le FOURNISSEUR conservera 100% du produit sur ses installatlons en attendant l'autorisatlon d'envol émanant de la PARTIE 
CONTRACTANTE, qul sera déllvrée á la sulte de l'approbation de la documentaron et des dossiers de qualité remis par le 
FOURNISSEUR. 

3. Chaqué année, la PARTIE CONTRACTANTE pourra effectuer une ¡nspection dans les entrepóts du dlstributeur ou en usine; cette 
¡nspection pourra avolr la portée d'un auditvisantá vérifier lerespect du systéme qualité du FOURNISSEUR qulaffecte lesprocessus 
et les prodults qui font l'objet de la fourniture á la PARTIE CONTRACTANTE. 

5a 

Le FOURNISSEUR n'exige pas de son autorisation avant la fourniture du matériel destiné aux entrepóts/locaux de la PARTIE 
CONTRACTANTE. Pour ce faire : 
1. Le FOURNISSEUR peut llvrer le matériel aux locaux de la PARTIE CONTRACTANTE sans obtenir l'autorisatlon de llbérer le lot. 
2. Le FOURNISSEUR remettra tous les slx mois et au format électronioue une coDie des certificats de auallté du orodult et les dossiers 

de controle de qualité qu'il a émis conformément aux spécifications du matériel ou plan de qualité et aux polnts de controle convenus 
avec le FOURNISSEUR. 

3. Chaqué année, la PARTIE CONTRACTANTE pourra effectuer une ¡nspection dans les entrepóts du distributeur ou en usine 
(inspection du produit fini, ou ¡nspection de produit fini et essais ou ¡nspection du procédé de fabrication). Cette ¡nspection peut 
avoir la portée d'un audit destiné á vérifier le respect du systéme qualité du FOURNISSEUR, affectant les processus et les produits 
qul font l'objet de la fourniture á la PARTIE CONTRACTANTE. 
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Le FOURNISSEUR n'a pas besoin de son autorisation avant la fournlture du matériel destiné aux entrepóts/locaux de la PARTIE 
CONTRACTANTE. 

Pour ce taire: 

Le FOURNISSEUR peut fournir le matériel aux ¡nstallations de la PARTIE CONTRACTANTE sans nécessiter d'autorisation de 
libérer le lot. 
Le FOURNISSEUR remettra á la PARTIE CONTRACTANTE, et sous format électronique, la copie des certificats de qualité des 
produits et des dossiers de contróle qualité réalisés conformément aux spécifications du matériel ou le plan de qualité et les points de 
controle convenus avec le FOURNISSEUR. 
Chaqué année, la PARTIE CONTRACTANTE pourra effectuer une inspection dans les entrepóts du distributeur ou en usine 
(inspection de produit finí, ou inspection de produit frni et essais, ou encore inspection de processus de fabrication). Cette 
inspection pourra avoir la portée d'un audit destiné á vérifier le respect du systéme qualité du FOURNISSEUR concernant les 
processus et les produits qui font l'objet de la fourniture á la PARTIE CONTRACTANTE. 

Précisions concernant les niveaux d'inspection. Tableau récapitulatif des types d'inspection et de leur champ d'application : 

Champ d'application Lien d'inspection 

Type d'inspection 

Comptes rendus 
et 

certificats de 
qualité. 

Stockage, 
emballage et 
étiquetage. 

Caractéristiques de 
construction, 
dimensions et 

marquage. 

Réalisation des 
tests et essais. 

Équipement 
utilisé. 

Controles du 
processus de 
production. 

Contróle documentaire X 
Bureaux de la PARTIE 

CONTRACTANTE 

Produit fini X X X 
Entrepóts du distributeur 

ou fabricant 

Produit fini et essais X X X X Installations du fabricant 

Inspection en cours de 
fabrication 

X X X X X Installations du fabricant 

4. RESULTATS DE L'INSPECTION 

Les résultats de l'inspection permettront de déterminer si l'autorisation de livrer les fournitures est accordée. Les résultats possibles á l'issue de 
l'inspection sont les suivants : 

Accepté : Résultat de l'inspection ; résultat correct, sans défaut, ou non-conformités. 
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Accepté avec des réserves : Résultat de l'inspection ; détection de défauts ou d'incidents qui ne compromettent pas le montage, le 
fonctionnement, la sécurité ou la durée de vle du matérlel. 

L'autorisation de la PARTIE CONTRACTANTE sera nécessaire pour la fournlture de produits dans ees conditions, et des actions 
correctlves pourrorit étre requises au FOURNISSEUR pour évlter que ees non-conformltés ne se reproduisent. 

Rejeté : Résultat de l'inspection ; détection de non-conformités, de défauts ou d'incidents qui ne sont pas acceptables et qui motlvent le 
refus de la marchandise llvrée. De maniére générale, la détection de non-conformltés importantes sur une partie du lot sera un motif 
suffisant pour le rejet de l'ensemble. Cependant, lorsqu'une non-conformité affecte seulement une partie de la livralson, si la partie non 
conforme est identifiée et ¡solée, la PARTIE CONTRACTANTE pourra déclder d'autoriser la llvraison de la part du lot conforme et rejeter la 
part du lot non conforme (Rejet partiel). 
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